
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DU TRAVAIL 

Arrêté du 30 mai 2018 modifiant l’arrêté du 14 août 2012 relatif aux conditions de mesurage des 
niveaux d’empoussièrement, aux conditions de contrôle du respect de la valeur limite 
d’exposition professionnelle aux fibres d’amiante et aux conditions d’accréditation des 
organismes procédant à ces mesurages 

NOR : MTRT1806491A 

Publics concernés : organismes chargés du mesurage des niveaux d’empoussièrement et du contrôle du respect 
de la valeur limite d’exposition professionnelle lors d’opérations au cours desquelles les travailleurs sont exposés 
à des fibres d’amiante ou susceptibles de l’être. 

Objet : définition des conditions de mesurage des niveaux d’empoussièrement et de contrôle du respect de la 
valeur limite d’exposition professionnelle ainsi que des conditions d’accréditation et des modalités de 
communication des résultats. 

Entrée en vigueur : 1er juillet 2018. 
Notice : le présent arrêté modifie l’arrêté du 14 août 2012 relatif aux conditions de mesurage des niveaux 

d’empoussièrement, aux conditions de contrôle du respect de la valeur limite d’exposition professionnelle aux 
fibres d’amiante et aux conditions d’accréditation des organismes procédant à ces mesurages. Il rend 
d’application obligatoire la norme NF X 43-269 (2017) relative au « prélèvement sur filtre à membrane pour la 
détermination de la concentration en nombre de fibres par les techniques de microscopie : MOCP, MEBA et 
META - Comptage par MOCP ». Il introduit l’obligation pour les organismes d’effectuer la formation à 
l’utilisation de la base de données du système de collecte des informations des organismes accrédités 
(SCOLA) délivrée par l’institut national de recherche et de sécurité (INRS). Il définit le format et le délai de 
transmission du rapport final du mesurage. 

Références : les dispositions du code du travail modifiées par le présent arrêté peuvent être consultées, dans 
leur rédaction issue de cette modification, sur le site Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr). La norme NF X 
43-269 (2017) est consultable gratuitement sur le site internet de l’AFNOR (https://www.boutique.afnor. 
org/normes-application-obligatoire). 

Le ministre de l’économie et des finances et la ministre du travail, 

Vu le code du travail, notamment son article R. 4724-14 ; 
Vu le décret no 2009-697 du 16 juin 2009 relatif à la normalisation ; 
Vu l’arrêté du 14 août 2012 relatif aux conditions de mesurage des niveaux d’empoussièrement, aux conditions 

de contrôle du respect de la valeur limite d’exposition professionnelle aux fibres d’amiante et aux conditions 
d’accréditation des organismes procédant à ces mesurages ; 

Vu l’avis du conseil d’orientation des conditions de travail (commission spécialisée relative à la prévention des 
risques physiques, chimiques et biologiques pour la santé au travail) en date du 6 avril 2018, 

Arrêtent : 

Art. 1er. – L’arrêté du 14 août 2012 susvisé est modifié par les dispositions des articles 2 à 7 du présent arrêté. 

Art. 2. – L’article 4 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. 4. –  Les prélèvements sont réalisés conformément aux prescriptions des parties concernées de la norme 
NF X 43-269 (2017) relative au « Prélèvement sur filtre à membrane pour la détermination de la concentration en 
nombre de fibres par les techniques de microscopie : MOCP, MEBA et META – Comptage par MOCP. » 

Art. 3. – L’article 6 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« Art. 6. –  La stratégie d’échantillonnage conduit à l’obtention de prélèvements représentatifs de 
l’empoussièrement en fibres d’amiante du processus, de la phase opérationnelle ou de l’exposition journalière 
d’un travailleur. Elle permet en outre d’obtenir des prélèvements analysables. La démarche et les conditions à 
mettre à œuvre tant pour la réalisation du mesurage des niveaux d’empoussièrement que pour le contrôle du respect 
de la valeur limite d’exposition professionnelle aux fibres d’amiante sont réalisées conformément aux modalités 

29 juin 2018 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 27 sur 94 

http://www.legifrance.gouv.fr
https://www.boutique.afnor.org/normes-application-obligatoire
https://www.boutique.afnor.org/normes-application-obligatoire


prévues à l’annexe K de la norme NF X 43-269 (2017) et sous réserve des précisions relatives à l’atteinte des 
objectifs ci-après : 

« 1o La stratégie d’échantillonnage et la stratégie d’analyse conduisent au dénombrement d’au moins 100 fibres 
d’amiante ou à l’atteinte d’une sensibilité analytique inférieure ou égale à 1 fibre par litre. 

« 2o Sous réserve de démontrer l’impossibilité technique d’atteindre les objectifs prévus au 1o du présent article 
du fait d’un empoussièrement général conduisant à un taux d’obscurcissement des ouvertures de grilles de 
microscopie supérieur au taux fixé par la norme NF X 43-050 (1996) relative à « la détermination de la 
concentration en fibres d’amiante en microscopie électronique à transmission » et/ou d’une durée limitée de mise 
en œuvre de la situation à évaluer, la sensibilité analytique peut être adaptée jusqu’à 3 fibres par litre. 

« La stratégie d’échantillonnage est élaborée et validée sur site par le personnel de l’organisme ayant reçu une 
formation adaptée à cette activité. L’organisme tient à jour la liste des personnes compétentes qu’il habilite pour 
cette activité. » 

Art. 4. – L’article 10 est remplacé par les dispositions suivantes : 
« Art. 10. –  Le résultat du mesurage de l’empoussièrement en fibres d’amiante du processus, de la phase 

opérationnelle ou du contrôle du respect de la valeur limite d’exposition professionnelle aux fibres d’amiante figure 
dans le rapport final établi en langue française, portant la marque d’accréditation ou la référence textuelle à 
l’accréditation du Cofrac ou de tout autre organisme d’accréditation mentionné à l’article 8. 

« Ce rapport final détaille la stratégie d’échantillonnage mise en œuvre comprenant les objectifs de la demande 
et les modalités de réalisation, ainsi que les données relatives aux prélèvements et aux analyses. Il explicite tout 
écart par rapport à la stratégie d’échantillonnage établie initialement et apporte toutes les preuves justifiant 
l’impossibilité technique prévue au 2o de l’article 6. En outre et a minima, le rapport final comporte les 
informations décrites au paragraphe 8.6 de la norme NF X 43-269 (2017) et les clichés des observations ayant 
permis d’évaluer le taux d’obscurcissement. A minima, les clichés d’une observation macroscopique par grille sur 
au moins deux grilles, ainsi que les clichés de trois ouvertures de grille de chaque grille effectués à des 
grandissements compatibles avec l’observation d’une ouverture de grille entière, sont introduits dans le rapport 
final. 

« L’organisme accrédité transmet le rapport final au client dans un délai d’un mois maximum à compter de la fin 
des prélèvements. » 

Art. 5. – Après l’article 10 sont insérés les articles 11 et 12 ainsi rédigés : 
« Art. 11. –  L’organisme accrédité met en place une procédure pour la saisie des données dans la base SCOLA 

gérée par l’INRS, désigné au titre de l’article R. 4724-12 du code du travail pour collecter et exploiter les résultats 
des mesurages des niveaux d’empoussièrement et du contrôle de la valeur limite d’exposition professionnelle. 

« L’organisme désigne, pour chaque site géographique accrédité, une personne responsable de la validation et de 
l’archivage des dossiers dans la base SCOLA, choisie parmi les personnes ayant préalablement participé à la 
formation à l’utilisation de cette base, délivrée par l’INRS. 

« Dans le cadre de l’évaluation de l’organisme, le COFRAC ou tout autre organisme d’accréditation mentionné à 
l’article 8 s’assure du respect des exigences prévues par le présent article. 

« Art. 12. –  En cas de suspension ou de retrait de l’accréditation, le COFRAC ou tout autre organisme 
d’accréditation mentionné à l’article 8 le signale simultanément à l’organisme, à la direction générale du travail et à 
l’INRS. » 

Art. 6. – L’article 11 devient l’article 13. 
Art. 7. – Les articles 12 et 13 sont abrogés. 
Art. 8. – Le présent arrêté entre en vigueur le 1er juillet 2018. 
Art. 9. – Le ministre de l’économie et des finances et le directeur général du travail sont chargés, chacun en ce 

qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 
Fait le 30 mai 2018. 

La ministre du travail, 
Pour la ministre et par délégation : 

Le directeur général du travail, 
Y. STRUILLOU 

Le ministre de l’économie  
et des finances, 

BRUNO LE MAIRE   
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